SÉANCE SPÉCIALE

du Conseil de la Municipalité de Lacolle

tenue le 28 MAI  2009

PROCÈS-VERBAL de la séance spéciale du conseil de la Municipalité de Lacolle tenue en son Hôtel de Ville sis au 1, rue de l'Église sud, à Lacolle, le  jeudi, vingt-huitième jour du mois de mai deux mille neuf, à dix-neuf  heures et demi,  où étaient présents madame Linda Brouillard, conseillère et maire suppléant; et messieurs les conseillers  Guy Lamirande, Harold Audit et Robert Patenaude.  Le conseil formant quorum siège sous la présidence du maire suppléant, madame Linda Brouillard.

Absence motivée de monsieur Yves Duteau, maire; et des messieurs les conseillers Roger Coté et  Réal Trudeau.

Également présents:
Madame Georgette Chèvrefils,  directeur général et secrétaire-trésorière.

_____________________________________________

2009-05-311
Ouverture de la séance à 19:35 heures.

Le Conseil constate et reconnaît qu'un avis de convocation a été transmis à tous ses membres sans exception, conformément à la Loi. 

** - **

2009-05-312
DÉPÔT DU RAPPORT FINANCIER 2008 et PRÉSENTATION DES RÉSULTATS PAR LE VÉRIFICATEUR
Le conseil constate et reconnaît le dépôt du rapport financier 2008 par la directrice générale et secrétaire-trésorière, madame Georgette Chèvrefils.

Madame Lynda Coache, de Raymond Chabot Grant Thornton s.e.n.c.r.i. (RCGT), vérificateur externe de la Municipalité de Lacolle, présente les résultats de l'année 2008 et émet ses recommandations.

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil accepte le rapport financier 2008 tel que déposé et en autorise la transmission au Ministère des Affaires municipales de Québec;

QUE le conseil, sur recommandation de madame Coache, autorise le directeur général à faire appel à monsieur Jacques Mireault, de RCGT, pour monter la banque de donnée des immobilisations municipales dans le logiciel de PGMensys acquis à cet effet.

ADOPTÉE.

2009-05-313
TRAVAUX D'INFRASTRUCTURES, RUE DU NOROIS, RUE BOUCHER ET DR-H.-GAUDREAU - RECOMMANDATION DE PAIEMENT - ESTIMÉ PROGRESSIF #3

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte l'estimé progressif #3 et la recommandation de paiement émis  par GENIVAR concernant les travaux d'infrastructures réalisés par CIV-BEC inc. sur les rues du Norois, Boucher et Dr-H.-Gaudreau;

QUE le conseil autorise le paiement de 57 430,35 $ sur réception de la date de réalisation des travaux de pavage à venir, ces travaux devant être effectués avant l'automne, soit avant le 21 septembre 2009.

ADOPTÉE.

2009-05-314
PERSONNEL POUR SERVICE DE GARDE DU CAMP DE JOUR

Sur la proposition de monsieur Harold Audit, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise l'embauche de madame Marie-Pier Duteau pour effectuer le service de garde du camp de jour 2009, à raison de deux heures le matin et deux heures le soir, au salaire horaire de 9,00 $, pour la période du 25 juin au 14 août 2009.

ADOPTÉE.

2009-05-315
REMBOURSEMENT DE L'EMPRUNT TEMPORAIRE POUR LES TRAVAUX D'INFRASTRUCTURE DE LA RUE DU NOROIS ET AUTRES

Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise madame Georgette Chèvrefils, directrice générale et secrétaire-trésorier, à rembourser une partie de l'emprunt temporaire réalisé pour les travaux d'infrastructures de la rue du Norois et autres, à même le versement de 102 236,00 $ reçu de la Société de financement des infrastructures locales du Québec;

QUE la directrice générale et secrétaire-trésorière est autorisée à rembourser tout solde de l'emprunt sur réception des versements à venir des fonds provenant d'une partie de la taxe d'accise sur l'essence et de la contribution du Québec.

ADOPTÉE.

2009-05-316
ADOPTION DU RÈGLEMENT 2009-0097 INTITULÉ TARIFICATION DES TRAVAUX SUR LE GRAND-RUISSEAU

ATTENDU que des travaux de nettoyage et d'entretien ont été effectués sur le cours d'eau Branche 5 du Grand Ruisseau sous l'autorité de la MRC des Jardins de Napierville;

ATTENDU que la répartition pour ces travaux affecte partie du lot 163 situé sur le territoire de la municipalité de Lacolle, tel qu'illustré à l'annexe 1 du présent règlement intitulé "Dossier 2007-140, Répartition pour travaux de nettoyage et d'entretien" réalisé par BMI experts-conseil inc. pour le compte de la MRC des Jardins de Napierville;

ATTENDU qu'un avis de motion du présent règlement a été donné à la séance ordinaire tenue le 14 avril 2009;

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle adopte le règlement 2009-0097 intitulé Tarification des travaux sur le Grand-Ruisseau et ordonne et statue ce qui suit:

Article 1

Une taxe spéciale est appliquée aux arpents égouttants  du cours d'eau Branche 5 du Grand Ruisseau situés sur le territoire de la Municipalité de Lacolle:

Matricule


Lots

Hectares
Coûts

1498-98-0455


P-163

6.50

1 552,49 $

Total





6,50

1 552,49 $

Article 2

Cette taxe spéciale est payable dans les 30 jours de sa facturation.

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi.

_____________________


______________________

Georgette Chèvrefils



Linda Brouillard

Directrice générale et



Maire suppléant

secrétaire-trésorière

** - **

PÉRIODE DE QUESTIONS

** - **

2009-05-317
À 21:00 heures, sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, le  maire suppléant déclare la levée de la présente séance.


ADOPTÉE ce 09 juin  2009.

_________________________

________________________

Georgette Chèvrefils



Linda Brouillard

Directrice générale et



Maire Suppléant

secrétaire-trésorière


___________________________________________________________
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